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i - le régime Juridique deS riSqueS proFeSSionnelS

En matière de réparation des préjudices découlant de 
l’activité professionnelle, il existe actuellement un sys-
tème financé par la seule contribution des employeurs et 
géré par des entités privées à but lucratif : les Assureurs 
des risques professionnels (ART). Ce système est contrôlé 
et supervisé par l’Etat, via la Commission de contrôle des 
risques professionnels (SRT) et la Commission de contrôle 
de l’assurance nationale (SSN). Il s’agit d’un système régi 
par la loi nº 24557 dite « Loi des risques professionnels » 

de 1995 (LRT), portant sur la responsabilité individuelle de l’employeur avec assurance obliga-
toire. Les ART ont la responsabilité de s’assurer que le travailleur victime puisse accéder aux 
prestations sociales et financières auxquelles il a droit, conformément aux dispositions légales. 
Ces assureurs ont également la responsabilité de promouvoir la prévention sur le lieu de travail, 
voire de dénoncer leurs assurés auprès de l’autorité administrative en cas de non-respect de la 
règlementation en vigueur en matière de santé et de sécurité sur le lieu de travail. Ce régime 
a été durement critiqué en général et ceci pratiquement dès son entrée en vigueur. En effet, la 
Cour suprême de Justice de la Nation (CSJN), la plus haute instance juridictionnelle du pays, 
a elle-même déclaré l’inconstitutionnalité de plusieurs dispositions fondamentales de la LRT 
dans une série de décisions célèbres. En dépit de critiques dures, structurelles et répétées, le 
système a pourtant perduré toutes ces années, en conservant ses caractéristiques essentielles, 
malgré des diverses réformes par voie législative ou règlementaire. 

La nouveauté, c’est que le régime prévoit, ce qui est remarquable, l’intervention des Commis-
sions médicales juridictionnelles et de la Commission médicale centrale. Il s’agit de tribunaux 
administratifs dépendant du pouvoir exécutif, composés de médecins professionnels. Ces Com-
missions ont pour mission notamment d’intervenir pour résoudre les différends et les litiges 
survenant entre les ART et les travailleurs victimes d’un accident du travail ou d’une maladie 
professionnelle. Ces Commissions sont chargées de déterminer la nature professionnelle de 
l’accident ou de la maladie ; le caractère et le degré de l’incapacité qui en découle, ainsi que le 
contenu et la portée des prestations en nature à accorder dans chaque cas. D’autre part, elles 
ont aussi la capacité de valider, par homologation, les accords auxquels parviennent la victime 
et l’assureur. 

Dans sa première version, la LRT prévoyait l’intervention obligatoire de ces Commissions médi-
cales et, en cas de désaccord avec leurs décisions, d’une instance de recours judiciaire devant 
la justice fédérale. Ces dispositions ont été, en substance, déclarées inconstitutionnelles par la 
Cour de justice suprême, dans les affaires « Castillo, Ángel Santos c/ Cerámica Alberdi S.A. »1 et 
« Gravina, Raúl César c/ La Caja ART S.A. »2. Par ces décisions, la CSJN a contesté le dessaisis-
sement de la juridiction provinciale en faveur de la juridiction fédérale, à l’encontre des dispo-

1   Décision du 07/09/2004.

2   Décision du 27/08/2013.
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sitions de notre Constitution nationale, et la subordination 
de l’accès aux juridictions au respect préalable de dé-
marches administratives auprès d’organismes de niveau 
fédéral ou national, comme les Commissions médicales. 
La doctrine soutient l’intervention directe des juridictions 
locales dans les litiges en matière de risques profession-
nels, sans qu’il soit nécessaire d’effectuer au préalable 
des démarches devant les Commissions médicales. 

Le 15 février 2017, à l’initiative du pouvoir exécutif, le 
Congrès national a voté la loi nº27348 qui prévoit le ré-
tablissement de l’obligation des démarches auprès des 
Commissions médicales et une instance de recours judi-
ciaire devant les tribunaux d’appel de la justice du travail. 
On a donc supprimé la compétence des juridictions fédé-
rales3. 

ii - le régime de retraite 

Depuis septembre 2016, le gouvernement a lancé un pro-
gramme national de réparation historique pour les retrai-
tés et pensionnaires. Il s’agit d’un mécanisme de réajus-
tement des avoirs et d’annulation des dettes de retraite, 
créé par la loi nº 27260, règle consacrée le 29/06/2016. Ce 
programme vise à apporter une solution à un problème 
national récurrent lié aux demandes de réajustement 
des avoirs des bénéficiaires du régime de retraite. Ces 
demandes sont le fait de divers processus inflationnistes 
et hyper-inflationnistes qui ont considérablement affecté l’économie du pays durant les dernières 
décennies, et qui ont eu un impact négatif direct sur le pouvoir d’achat des retraités et des pen-
sionnaires. 

Cette situation a engendré des demandes de réajustement portées devant les tribunaux, qui ont 
pris de l’ampleur et qui ont généralement été résolues dans un sens favorable aux demandeurs, en 
imposant pour chaque cas de nouveaux indices de calcul et la revalorisation des avoirs. 

Si la loi nº 26417 dite « Loi de mobilité des prestations du régime public de retraite », adoptée en 
2008, a en effet pratiquement résolu la question de la mobilité des avoirs, qui est, en outre, exigée 
par l’art. 14 bis de la Constitution, il restait à résoudre la question des décisions pour non-paie-
ment, comme celle des procédures entamées et en cours pour les périodes antérieures à celles 
comprises dans les dispositions.

argentine

3   Il faut noter que du fait de la 
nature fédérale ou nationale des 
Commissions médicales, de la 
nature procédurale des formalités 
dont l’obligation est rétablie et, 
en outre, du fait qu’il s’agit d’un 
conflit de droit privé, entre parti-
culiers, ces éléments ne peuvent 
pas être imposés, selon la Consti-
tution, aux provinces ni à la ville 
autonome de Buenos Aires. Le 
Congrès National ne dispose pas 
de compétence législative pour 
les questions non déléguées par 
les provinces à l’Etat fédéral. Dans 
ce cas, en adoptant une législation 
qui conditionne l’accès à la juridic-
tion locale, la disposition prétend 
surmonter cette difficulté en invi-
tant les provinces et la ville auto-
nome de Buenos Aires à « adhé-
rer » à ces postulats. 



Cette situation problématique, et sa durée, ont créé des difficultés croissantes, de nature 
économique et politique avec en outre un énorme impact négatif sur l’opinion publique. 
Les décisions de justice ne s’appliquaient en temps voulu, ce qui portait préjudice à une 
partie particulièrement vulnérable de la population. 

Par ailleurs, vue la prévisibilité des décisions, on savait que cette question engendrerait 
une énorme charge de travail absolument inutile pour les juridictions, portant ainsi préju-
dice à la société dans son ensemble. 

Le gouvernement actuel a conçu ce programme pour ceux qui ont entamé ces procédures 
pour obtenir un réajustement de leurs avoirs de retraite, qu’ils disposent ou non d’une 
décision de justice définitive, ainsi qu’à ceux qui n’ont effectué aucune réclamation. Le 
plan consiste, fondamentalement, à recalculer automatiquement la liquidation des avoirs 
de départ sur la base du nouvel indice, et à accorder un crédit supplémentaire à ceux qui 
ont déjà entamé des procédures. Dans les deux cas, on prévoit une proposition formulée 
par l’Administration nationale de la sécurité sociale (ANSES) et destinée au titulaire de la 
prestation de retraite. Ce dernier pourra, à son tour, accepter ou refuser cette proposition. 
La démarche prévoit également et ultérieurement la représentation juridique des parties 
et une homologation par un tribunal. Ceci implique de conférer la force de la chose jugée 
à l’accord signé. 

Dans un autre ordre d’idées, il convient aussi de souligner l’entrée en vigueur d’une nou-
velle prestation de retraite, également introduite par la loi nº 27260 dite de pension uni-
verselle pour les adultes majeurs. Il s’agit d’une prestation à vie non contributive, dont 
les destinataires sont les personnes, hommes et femmes, de plus de 65 ans, argentins ou 
naturalisés, résidant dans le pays et qui ne bénéficient d’aucune autre pension ou retraite, 
contributive ou non, ou d’une allocation de chômage. 

Cette prestation prévoit le paiement d’un montant mensuel équivalent à 80 % de la pen-
sion minimum et donne également le droit de recevoir les allocations familiales pour 
enfant, enfant handicapé, conjoint, l’aide scolaire annuelle, ainsi que la couverture et les 
services de santé de l’Institut national de la sécurité sociale pour les retraités et les pen-
sionnaires (INSSJP). 

Enfin, cette prestation ne donne lieu à aucun droit à pension et est compatible avec une 
activité productive au titre de travailleur dépendant ou indépendant. En ce sens, le béné-
ficiaire peut continuer à contribuer et ainsi, au final, parvenir à satisfaire les conditions 
requises pour accéder à une prestation de retraite de type contributif.    

argentine
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iii - leS ConFlitS SoCiaux 

Dans un contexte général de crise économique et sociale grave, avec une chute drastique de 
la consommation intérieure, une inflation élevée et une perte notoire du pouvoir d’achat des 
salariés, on constate une augmentation et une accélération notables des conflits sociaux, 
notamment depuis le mois de mars 2017. 

Il existe actuellement des mouvements qui gagnent en ampleur et en importance : 

- l’organisation et le déroulement de grèves au niveau national par les travailleurs du 
secteur de l’éducation ; 

- des mobilisations massives de travailleurs, avec la participation et l’aide de la population, 
adressant diverses réclamations au gouvernement ; 

- et l’annonce de grèves générales par les centrales syndicales les plus importantes du 
pays. 

Dans le même sens, il faut noter aussi le fait, tout à fait nouveau, qu’on retrouve dans cette 
reprise des conflits et dans la mobilisation, les trois principaux acteurs en matière de reven-
dication d’ordre économique et social : la Confédération générale du travail (CGT), la Centrale 
des travailleurs d’Argentine (CTA) et les « Mouvements sociaux », ces derniers étant des or-
ganisations représentatives d’acteurs exerçant dans le domaine dit de l’économie populaire. 

Il faut noter que ces groupements et associations ne sont pas, dans notre pays, uniquement 
des représentants des intérêts des travailleurs, mais également des détenteurs et des sup-
ports de pouvoir politique. En effet, plusieurs de leurs dirigeants de premier rang font partie 
des structures des groupes et partis politiques de « l’opposition » au gouvernement actuel ; 
certains d’entre eux sont y compris élus au Congrès National. Ceci est à prendre également 
en considération pour mieux comprendre les conflits à l’œuvre dans un climat d’année « élec-
torale » comme l’est l’année 2017.

argentine
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To stimulate scholarly activity and broaden academic interest in comparative labour and 
employment law, the International Association of Labour Law Journals announces a Call 
for Papers for the 2017 Marco Biagi Award. The award is named in honor of the late Marco 
Biagi, a distinguished labour lawyer, victim of terrorism because of his commitment to 
civil rights, and one of the founders of the Association. The Call is addressed to doctoral 
students, advanced professional students, and academic researchers in the early stage of 
their careers (that is, with no more than three years of post-doctoral or teaching experience).

1. The Call requests papers concerning 
comparative and/or international labour or 
employment law and employment relations, 
broadly conceived. Research of an empirical 
nature within the Call’s purview is most 
welcome.

2.  Submissions will be evaluated by an academic 
jury to be appointed by the Association.

3. The paper chosen as the winner of the 
award will be assured publication in a member 
journal, subject to any revisions requested by 
that journal.

4. Papers may be submitted preferably in 
English, but papers in French, or Spanish will 
also be accepted. The maximum length is 12,500 
words, including footnotes and appendices. 
Longer papers will not be considered.

5. The author or authors of the paper chosen 
as the winner of the award will be invited to 
present the work at the Association’s 2017 
meeting, to be announced on the website of 
the Association. Efforts are being undertaken 
to provide an honarium and travel expenses for 
the presentation of the paper. Until that effort 
bears fruit, however, the Association hopes that 
home institutional funds would be available to 
support the researcher’s presentation.

6. The deadline for submission is March 
31rd, 2017. Submissions should be sent 
electronically in Microsoft Word to Frank 
Hendrickx, the President of the Association, at 
Frank.Hendrickx@kuleuven.be.

2016 Mimi Zou, « Towards Exit and Voice: 
Redesiging Temporary Migrant Workers’s 
Programmes) ».

2015 Uladzislau Belavusau (Vrije 
Universiteit Amsterdam, Pays-Bas), « A 
Penalty Card for Homophobia from EU Labor 
Law: Comment on Asociaţia ACCEPT (C-
81/12) ».

2014 Lilach Lurie (Bar-Ilan University, 
Israel), « Do Unions Promote Gender 
Equality ? ».

2013 Aline Van Bever (University of 
Leuven, Belgium), « The Fiduciary Nature of 
the Employment Relationship ».

2012 Diego Marcelo Ledesma Iturbide 
(Buenos Aires University, Argentina), « Una 
propuesta para la reformulación de la 
conceptualización tradicional de la relación 
de trabajo a partir del relevamiento de su 
especificidad jurídica ».

Special Commendation : Apoorva Sharma 
(National Law University, Delhi), « Towards an 
Effective Definition of Forced Labor ».

2011 Beryl Ter Haar (Universiteit Leiden, 
The Netherlands), Attila Kun (Károli Gáspár 
University, Hungary) et Manuel Antonio Garcia-
Muñoz Alhambra (University of Castilla-La 
Mancha, Spain), « Soft On The Inside; Hard For 
The Outside. An Analysis Of The Legal Nature 
Of New Forms Of International Labour Law ».

Prior Recipients
of the Marco Biagi Award

IALLJ  CALL FOR PAPERS ~ 2017 MARCO BIAGI AWARD   
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